
Procédure d’abandon ou de conservation de votre fosse septique :  

* Lors de la vidange finale, veuillez aviser la Ville afin que l'adresse soit retirée du 
calendrier des vidanges du secteur 

Autres : Aucun raccordement permis avant l’acceptation des travaux municipaux  

Demande de permis non requis 

1. Fournir le rapport d’un professionnel compétent que les installations septiques 

sont conformes  

2. Signer l’engagement à suivre les exigences du Règlement sur le traitement et 

l’évacuation des résidences, Q-2, r.22 pour l’entretien des installations 

septiques  

3. Remettre le rapport et l’engagement signés à la Ville de Victoriaville, Division  

relations citoyennes 

Vidange de la fosse septique 

*Mesure obligatoire 

 

Enlèvement 

Remplissage 

• Permet de construire par-dessus 
(ex. : cabanon, patio, piscine, etc.) 

• Signer l’engagement (émis à cet 
effet) 

• Remplir avec un matériel inerte 
(sable, gravier, etc.) 

• Signer l’engagement (émis à cet effet) 
Fosse sceptique à 

votre domicile  

Conservation de votre fausse septique  
 

Demande de permis non-requis 

Abandon de votre fausse septique et 
branchement au réseau municipal 

 
Demande de permis non-requis 


